
 

Seul le texte prononcé fait foi 
Check against delivery  

 

 

Mission permanente de la Suisse auprès de l'Office des Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève  

Permanent Mission of Switzerland to the United Nations Office and to the other International Organizations in Geneva 

Rue de Varembé 9-11, CP 194, 1211 Genève 20 

Tél. +41 (0)58 482 24 24, fax +41 (0)58 482 24 37, www.dfae.admin.ch/geneve 

 

42e session du Conseil des droits de l’homme 

 

Point 4 de l’ordre du jour  

 

Situations des droits de l’homme  

qui requièrent l’attention du Conseil 

 

Genève, 17 septembre 2019 

 

Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président, 

La Suisse s’oppose catégoriquement, et en toute circonstance, à la peine de mort. Celle-ci 

enfreint l’interdiction de la torture et d’autres obligations fondamentales des droits humains, 

comme le droit à la vie.  

Mon pays reconnait les souffrances des personnes ayant perdu un être cher ou ayant elles-

mêmes été victimes d’un crime. Or, la peine de mort n’est pas un instrument approprié servant 

à la réconciliation, ni au dédommagement des victimes ou de leurs familles. Elle n’a pas non 

plus d’effets dissuasifs prouvés. 

La Suisse déplore ainsi fortement qu’en 2019, la communauté internationale ait été à nouveau 

témoin d’exécutions de masse et de mineurs au moment des faits.  

 

Mon pays appelle les dix Etats dans lesquels le nombre d’exécutions reste le plus élevé, soit 

la Chine, l’Iran, l’Arabie saoudite, le Vietnam, l’Irak, l’Egypte, les Etats-Unis, le Japon, le 
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Pakistan, et Singapour à abolir la peine de mort ou à instaurer un moratoire, et à suspendre 

dans les faits l’exécution des peines capitales.   

Nous demandons aussi aux Etats qui condamnent à mort les personnes n’ayant pas commis 

les crimes les plus graves, notamment ceux liés aux drogues, à modifier leur législation, et ä 

pleinement garantir le droit à un procès équitable, aussi dans le contexte de la lutte anti-

terroriste.  

Je vous remercie.   

 

 


